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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU 20 NOVEMBRE  2008 

 
 
   33rue de Curzay 
17230 LONGEVES      L’an deux mil huit, le jeudi 20 novembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal  légalement 
convoqué s’est assemblé en séance publique sous la présidence de M. Patrick BLANCHARD, maire. 
Etaient présents : M. BLANCHARD, M. LECORGNE, Mme RADON, M. BERTHELOT, Mme BOUTIN, M. 
CHAMPION, Melle CRAMAIL,  M. FERRET, M. GUILLOTON, Mme LEGER, M. MACAUD, Mme METRAS, M. 
MEMON et Mme THIERY.  
Le Conseil a choisi pour secrétaire M. Stéphane MEMON 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Délibérations 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- approuve la modification des statuts du syndicat de la voirie 
- décide de confier une étude de faisabilité de la construction d’une salle des fêtes au lieudit le Trente Un  
- remet le vote du projet de GPM à une date ultérieure 
- approuve la décision modificative n° 3 concernant en section de  fonctionnement une diminution des crédits d’un 

montant total de 115 230 euros et en section d’investissement une augmentation des crédits d’un montant total de 
81 444,86 euros 

- approuve la décision modificative n° 1 du budget du local commercial concernant en section de  fonctionnement 
une augmentation des crédits d’un montant total de 2 634 euros et en section d’investissement une diminution des 
crédits d’un montant total de 1 000 euros 

-  
Communiqués du Maire et Questions diverses 

- Service d’accueil : 1 enfant 
- Compte-rendu du conseil d’école par M. LECORGNE 
- Montant des travaux rue du Coureau : 10 710,18 € SCREG  
- Questionnaire sur le sens unique rue du Coureau : majorité de réponses favorables 
- Décorations de Noël 
- Nouveau photocopieur à la mairie 
- Diagnostic d’accessibilité 
- Commission cantine 

 
Vu par nous, Maire de la commune de LONGEVES pour être affiché à la porte de la Mairie conformément aux prescriptions de 
l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 
         Le 27 novembre 2008 
         Le Maire,  Patrick BLANCHARD 


